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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Commission de circulation de I'Etat 

cce/rc/avis/21/3717 

A;~;~~:~;: 1 ~ JUIN 2021 

Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 
au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 21 mai 2021 du Conseil communal 

de la Ville d'Esch-sur-Alzette (ref. 10). 

Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation. 

Luxembourg, le 9 juin 2021 

Pour la Commission de circulation de 1'Etat 

~ • •„ 

Nadine DI LETIZIA 

Secretaire 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Madame le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que j'approuve le reglement de 

circulation a caractere temporaire du 21 mai 2021 du Conseil communal de la Ville d'Esch-sur-

Alzette, ref. 10. 

Luxembourg, le 10 juin 2021 

e Mimstre de la Mobilite 

et des ux publics 

1 Claude PA UET 

~~ (~~`~ 
Gestionnaire dirigeant 

~ .d. 

r Secretariat G~n~rai 

~'`S~H 
Patricia GONCALVES 
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ES~H 

Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 14 mai 2021 

Convocation des conseillers 

le 14 mai 2021 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 21 mai 2021 

Presents : Geor;es Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Christian Weis, Echevins, 
Vera Spautz, Mike Hansen, Luc Majerus, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, Daliah Scholl, Line Wies, 
Jeff Dax, Luc Theisen, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Stephane Biwer, Ben Funck, 
Conseitlers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin, Jean Tonnar, Conseiller 

Le Conseil Communal; 

Objet : 10. Modifications au reglement de la circulation et 
confirmation des reglements de circulation temporaires ; 
decision 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 07 mai et le 17 mai 2021, le college 
des bourgmestre et echevins, tenant compte de l'urgence, avait reglemente 
temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces reglementations d'urgence doivent etre confirmees par le Conseil 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi elles deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur 
toutes les voies pubtiques, 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation 
sur toutes les voies; 

Vu to titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, tous les membres du Conseil 
communal etant presents physiquement sauf les conseillers WEIS Christian (procuration) et 
HANSEN Mike (procuration), 

approuve 

a l'unanimite 

les predites deliberations du college des bourgmestre et echevins jointes a la presente. 

en seance date qu'en tete 
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Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~ ~~,~ ~' t~~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general Bourgmestr 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

9663/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 7 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet : «Urban Art 2021 

Considerant 1'organisation dune partie de la manifestation intitulee «Urban Art 2021 » dans 1a rue 
de 1'Alzette ; 

Considerant que la demande en question a ete introduite en date du 29 avril 2021 par 1'entite 
Kulturfabrik ASBL et etait alors imprevisible, 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de garantir 
le Libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publique, 

Vu ]a loi du 14 fevrier 1955 coneernant la reglementation de la circulation sur touter Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le rcglcment de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps la 
suite, 

arrete 

a I'unanimite 



ARTICLE 11e` 

Du 09 mai 2021 au 16 mai 2021, a chaque fois entre l Oh00 et 18h00 et contrairement au 

reglement de circulation en vigueur, la circulation dans les rues suivantes sera reglee comme 

suit 

Rue de 1'Alzette 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue compris entre la rue de la 

Liberation et la rue du Brill 

Du 17 mai 2021 au 23 mai 2021, a chaque fois entre 1Oh00 et 18h00 et contrairement au 

reglement de circulation en vigueur, la circulation dans les rues suivantes sera reglee comme 

suit 

Rue de 1'Alzette 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue compris entre la rue de la 

Liberation et 1'avenue de la Gare 

Du 24 mai 2021 au 06 juin 2021, a chaque fois entre 1Oh00 et 18h00 et contrairement au 

reglement de circulation en vigueur, la circulation dans les rues suivantes sera reglee comme 

suit 

Rue de 1'Alzette 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue compris entre 1'avenue de la 

Gare et la Place de 1'Hotel de Ville 

ARTICLE 2 .-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du I3 juin 1994 relative au regime des 

peines; 

ARTICLE 3.- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4.- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete est 

transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur et a Monsieur le Commissaire de District. 

en seance date qu' en tete 

suivent les signatures 



Esch-sur-Alzette, le ~~~ v~~ . 2~2 ~ 
;onforme, 
ierai Bourgmestre 

".1 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
9666/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 7 mai 202'1 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Place de 1'Exposition 

Considerant que la Societe Karp-Kneip SA continuera les travaux de terrassement pour le 

renouveflement de reseaux sur le boulevard Hubert Clement; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 03 mai 2021 par 1'entreprise e~i question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le fibre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voics 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale moditiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reutuon du Conseil communal a eu lieu en date du 30 avril 2021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce regleinent, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 21 mai 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 1Q mai 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Place de 1'Exposition 

2/1/1 Acces interdit De 1'immeuble n°2 en direction de et jusqu'a 

1'avenue de la Paix 

2/1/1 Acces interdit De 1'immeuble n°9 en direction de et jusqu'au rond• 

Hubert Clement 

2/3/1 Route barree A la hauteur du croisement avec la rue de Tilburg, 

respectivement la rue de Cologne 

Rue de 1'Aerodrome 

2/5/1 Interdiction de tourner a Sur la place de 1'Exposition 

gauche 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du l4 fevrier 1955 concemant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conf'ormement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la toi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le '~'~ -'~ ~~%~~ 
Pour expedition conformer ' 
Le secretaire aer4eral :'~ 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

r 
Gur.~_~ 

1~ 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
9671/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 7 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Renaudin 

Considerant que la Societe Bonaria-Fils S.A. executers des travaux de reseaux daps la rue Renaudin ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 04 mai 2021 par 1'entreprise en question e~ 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routicre dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu t'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police ~~rand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu Ic titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi cominunale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 22 janvier ?021 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil conununal se trouve daps 1'iinpossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du OS fevrier ?021, 

arrete 
a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 er 

Du 11 mai 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 12 juin 2021) et 
contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera 
reglee comme suit 

Rue Renaudin 

2/3/1 Route barree Sur le tronGon de rue compris entre la rue Hiehl et 
1'immeuble n° 14 

5/3/1 Stationnement interdit De 1'immeuble n° 13 jusqu'a 1'immeuble n°23 inclus 
des deux cotes 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,- 

Confonnement a Particle 58 de la loi communa[e modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le A~. UJ, ~p2 q 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire g ~erai 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

_._--V ~L~ ~> 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
9680/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 7 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue du Brill 

Considerant la continuation du chantier d'utilite publique daps les rues Dicks, Zenon Bernard et 

Brill par la societe Bonaria et Freres SA; 

Considerant quc la demande a ete introduite en date du OS mai 2021 par 1'entreprise en question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voles 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 17)0 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle S8 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2()18, tel qu'il a ete moditie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 avri12021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans I'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 21 mai 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 15 mai 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue du Brill 

2/1/2 Acces interdit excepte 

cycles 

AR~['ICLE 2,-

De la rue Louis Pasteur jusqu'a la rue du Canal 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voles publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est si~~alee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Confonnement a Particle 58 de la loi con~ununale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~'~ • ~ ~ ~.a2 ~1 
Pour expedition conforme, 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 
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Ville d'~sch-sur-Alzette 

Secretariat 
__ 9694/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 14 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis. Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Winston Churchill, rue Hcnri Dunant 

Considerant que la societe Costantini SA executera des travaux de raccordements sur les reseaux; 

Considerant que la demande a etc introduite en date du 10 mai 2021 par l'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans I'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voles 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voles 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu L'article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 avri12021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil coimnunal se trouve Bans l'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'cdicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 21 mai 2Q21, 

arrete 

a 1'unanimitc, 



ARTICLE 1 

Du 25 mai 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 29 mai 2021) et 

contrairement au reglemcnt de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Henri Dunant 

2/3/1 Route barree 

2/3/1 Route barree 

ARTICLE 2,-

A la hauteur de 1'intersection avec la rue Winston 

Churchill 

Rue Winston Churchill 

A la hauteur de 1'intersection avec la rue 

Henri Dunant 

Les infractions aux dispositions du present regleinent sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet ?004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conforn~ement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Confonnement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de t'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-AIzette, le ~Q a~ . ~a~ ~ 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general, 

suivent les signatures 

Le Qourgmestre 

;~'~1~ 

date qu'en tete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
9727/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 14 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation 29, rue Louis Pasteur 

Considerant que des travaux sur le reseau de la canalisation auront lieu daps la rue Louis Pasteur; 

Considerant que la demande a ete introduitc en date du 12 mai 2021 par 1'entreprise cn question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de La securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu I'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
g~nerale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 avri12021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reutur a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu quc sa pi•ochaine reunion aura lieu en date du 21 mai 2021, 

arrete 

a 1'unaninute, 



ARTICLE 1 ~-

Du 25 mai 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 28 mai 2021) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Louis Pasteur 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long du chantier a la hauteur de 1'immeuble 

n°29, du cote impair 

4/3 Priorite a la circulation Le long du chantier a la hauteur de 1'immeuble 

venant en sens inverse n°29, du cote impair 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant to loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1991 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee confor~nement aux prescriptions du code de la 

route. 

AR"fICLE 4,- 

Confornlement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~~~ 05 ~~~~ ~ 

Pour expedition confonne, 

Le secretaire ~:~i~eral, Le Bourgmestre 

~~=~~~ --,:% - 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

9274/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 14 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
genera! 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation 18, boulevard J.-F. Kennedy (N4) 

Considerant que la soci~te Ineo Engineering SARL effectuera des travaux de demolition pour 

1'i~nmeuble n°18 du boulevard J.-F. Kennedy ; 

Considerant que la demande initiale a ete introduite en date du 16 mars 2021 par la Societe en 

question et que to demande f~finitive avait ete introduite le 11 mai 2021 et etait alors 

imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu do prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere eians l'interet de la securite public~ue , 

Considerant que Les autorites communales ont demande un accord prealable aupres du Ministre de 

la Mobilite et des Travaux publics en date du 16 mars 2021, approuve le 16 mars 20?l, sous ref. 

cce/rc/accopre/21 /3571 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 coticernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete ~~rand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-dueale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu ('article 58 de la loi communale moditiee du 13 decembre 198&, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 inai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 

la suite, 

Considerant qu'iI y a urgence, 

Considerant que la deniiere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 19 mars 2021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas coru~aissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve Bans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 30 avril 2021, 



arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 

Du 17 mai 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 02 juillet 2Q21) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Boulevard J.-F. Kennedy (N4) 

2/4/2 Acces interdit aux pietons 

ARTICLE 2,-

Le long du chantier a la hauteur de 1'immeuble 

n° 18, du cote pair 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juitlet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies public~ues et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du l3 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le P a . a5 , ~o~ d 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general, 

i 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Le Bourgmestre 

.. 

~. 



Ville d'Esch-sur-Alrette 

Secretariat 
9681/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 14 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objct: circulation 78, rue du Fosse 

Considerant des travaux de renovation au 78 dans la rue du Fosse; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 05 mai 2021 par I'entreprise en question 

et ctait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation de la circulation sur toutes les voles 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voles 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police band-ducale et dune inspection 

generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu !'article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete Bans 

la suite, 

Consideranl qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 avri12021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present rcglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dens I'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'eciicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 21 mai 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 19 mai 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 30 juin 2021) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue du Fosse 

2/4/2 Acces interdit aux pietons 

ARTICLE 2,-

Le long du chantier a la hauteur de 1'immeuble 

n°78, du cote pair 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies confonneinent aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 tnodifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 co~icernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 deccmbre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de l'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~ - ~`~ ~ ~~~~'~ 

Pour cxpcditi ~l conforme, 

Le secretaire > "ncral, 

/. 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Le Qourgmcst 

;' fJ 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

9728/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation 18, boulevard J.-F. Kennedy (N4), ajoute au 9274/21 

Considerant la continuation des travaux de demolition pour 1'immeuble n° 18 du boulevard J.-I~ . 

Kemiedy ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 12 mai 2021 par la Societe en question et 

etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin do 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publique , 

Vu Ia loi du 14 fevrier 1955 concernani la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur !'organisation judiciaire 

Vu !'article 58 de la loi communale modifiee du 13 decenibre 1988, 

Vu le reglement de circulation conununal du 4 mai 2018, tel qu'il a cte modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 avri12021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps I'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 21 mai 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 29 mai 2021 au 30 mai 2021, du OS juin 2021 au 06 juin 2021 ainsi que le 12 juin 

2021 et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Boulevard J.-F. Kennedy 

2/1/6 Acces interdit, excepte Du rond-point Op der Goar en direction de et 
vehicules autorises a circuler jusqu'a la me Saint Antoine 
sur une voie d'autobus 

Rue Saint Antoine 

3/1 Direction obligatoire 

ARTICLE 2,-

A droite, sur le boulevard J.-F. Kennedy 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi conununale modifiee du 13 decembre 198 le present arrete 
est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire ~;ens~ral 

c 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

--



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
9739/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des ~iourgmestre et Echeviiis; 

Objet: circulation rue du Laminoir 

Considerant la continuation des travaux de demolition pour 1'immeuble n°18 du boulevard J.-1'. 
Kennedy ; 

Considerant que la demande a ate introduite en date du 12 mai ?021 par la societe en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cctte occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
gen~rale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 avril 2021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en we 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 21 mai 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1'' 

Du 25 mai 2021 jusqu'a la fin des travaux (fin previsible le 31 mai 2021) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue du Laminoir 

2/3/1 Route barree 

5/3/1 Stationnement interdit 

ARTICLE 2,-

A la hauteur de 1'intersection avec la rue Michel 

Lentz 

Le long de 1'immeuble n°2, des deux cotes (AIRS D 

REBROUSSEMENT) 

Les infractions aux dispositions du present r8glement sont punies conform~ment aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifi~e du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiqu~ et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signal~e conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie ~ Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le 2 ° . " ,; ~' ~ ~ 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general 

r 

,` 

~" 

date qu'en tete 

Bour~nc~tre 

_—~~ 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

973 7/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: reglement de la circulation Kermesse de Pentecote 2021 

Considerant 1'organisation de la Kercnesse de Pentecote pour I'annee 2021 daps certaines rues du 

centre-vine ; 

Considerant que la demande en question a ete introduite en date du 14 mai 2021 par le service charge 

de l'organisation des marches et fetes foraines ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures nccessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant regIetnent de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 inai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu 1e titre X[, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel c~u'il a ete modifie et complete daps la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 avri12021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil coriununal se trouve Bans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa proch~ine reunion aura lieu cn date du 21 mai 2021, 

arrete 

a 1'unanitnite 

ARTICLE 1,-



Du 19 mai 2021 au 06 juin 2021 et contrairement au reglement de circulation en 

vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Place de la Resistance 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue situe entre la rue du 

Brill et 1'immeuble n°2 

Place Benelux 

2/3/1 Route barrec Sur tout le parking 

Rue des Remparts 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue situe entre la rue Saint 

Jean et la rue du Fosse 

ARTICLE 5.-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines; 

ARTICLE 6.- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee confortnement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLF, 7.- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete est 

transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le '' "-_ 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire ~n~ral 

/~ 

Bourgnestre 

~l 


